
et que les acheteurs américains soient capables de remplacer en peu de temps leurs 
fournisseurs étrangers par des fournisseurs américains. Pour la première sélection, les 
données statistiques sur les importations américaines de marchandises de l'annexe A furent 
groupées au niveau des codes à quatre chiffres. 

Toutes les importations américaines (dans les catégories des codes à quatre chiffres) qui 
provenaient des pays développés et dont la valeur à l'importation dépassait un million de 
dollars US furent relevées pour les années de référence et classées dans l'ordre décroissant, 
selon leur valeur. À partir de cette liste, la Direction des relations commerciales, 
touristiques et économiques - États-Unis a d'abord choisi 26 groupes de produits qui 
devaient être analysés plus à fond. Chaque groupe fut décomposé au niveau des codes à 
sept chiffres, puis une enquête fut entreprise pour établir s'il y avait des sociétés 
canadiennes qui fabriquaient des produits semblables et qui pouvaient exploiter les 
débouchés éventuellement mis en évidence. Il fut relativement simple d'élargir les codes 
de l'annexe A de quatre chiffres à sept chiffres; la liste de ces marchandises fut dressée 
pour l'année 1986, précisant leur valeur en douane. La désignation des entreprises 
canadiennes s'est faite à partir de la base de données WIN du ministère des Affaires 
extérieures, que toutes les grandes missions du Ministère à l'étranger peuvent consulter en 
direct et qui contient des renseignements sur les fabricants canadiens et leurs produits. Il 
est à noter que la constitution de la base de données WIN n'est pas encore complète, mais 
elle est assez avancée pour que nous puissions l'utiliser aux fins de la présente étude. 

À cette étape de l'analyse, les produits ou groupes de produits ayant donné lieu à des 
importations d'une valeur globale de plus de 80 millions de dollars US, pour le Japon, 
l'Europe et le Canada, furent désignés en vue d'une analyse plus approfondie. Après 
consultation de porte parole de l'industrie et du gouvernement, spécialistes du secteur, 
d'autres produits ou groupes de produits qui n'avaient pas satisfait aux critères furent 
ajoutés parce qu'ils semblaient offrir un intérêt commercial appréciable. D'autres encore 
furent supprimés faute de potentiel commercial suffisant. 
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